
JIRD

Possibilité d’inscription
et de règlement en ligne sur : www.jird.info

JournÉes Interactives de RÉaLitÉs
tHÉraPeutiQues en DerMatoLoGie20es

Nom :  ..................................................................................................................................................................

Prénom :  ........................................................................................................................................................

Adresse :  .......................................................................................................................................................

Ville/Code postal :  ..............................................................................................................................

Téléphone :  ................................................................................ Fax :  ...............................................

E-mail :  ............................................................................................................................................................

■  Droits d’inscription comprenant :

Médecins

❑  Totalité du congrès : 260 €

❑  1 jour de congrès : 190 €

Précisez le jour : Jeudi 16/10  ❑   Vendredi 17/10  ❑

DES/DIS/Étudiants

❑  Totalité du congrès : 190 €

❑  1 jour de congrès : 150 €

Précisez le jour : Jeudi 16/10  ❑   Vendredi 17/10  ❑

■  Mode de paiement

❑  Par chèque (à l’ordre de Performances Médicales)

❑  Par carte bancaire n° 

(À l’exception d’American Express)

Date d’expiration :  Cryptogramme : 

Possibilité d’inscription et de règlement en ligne sur
www.jird.info (paiement sécurisé)

■  Transport

❑  Transport aérien : lors de la confirmation de votre inscription, 
un numéro d’agrément vous sera transmis. Il vous permet-
tra d’obtenir des réductions sur les transports aériens.

■  Hébergement

❑  La liste des hôtels proches du CNIT FOREST est disponible 
sur le site Internet : www.jird.info.

❑  Pour votre hébergement, vous avez la possibi-
lité d'utiliser, si vous le souhaitez, la plateforme
bit.ly/JIRD2025 à partir de notre site internet.

BuLLetin d’inscriPtion À retourner À : 
PerForMances MÉdicaLes

65, rue d’AGuesseau – 92100 BouLoGne-BiLLancourt

JournÉes Interactives de RÉaLitÉs
tHÉraPeutiQues en DerMatoLoGie20es

LILLY France - 24 boulevard Vital Bouhot - CS 50004 - 92521 Neuilly sur Seine - Cedex 
(FRANCE) - Tél. : 01 55 49 34 34 - Fax : 01 41 44 02 47 - www.lilly.com/fr
Société par Actions Simplifiée - R.C.S. Nanterre B 609 849 153.

PSORIASIS EN PLAQUES

• Taltz® est indiqué dans le traitement du psoriasis 
en plaques modéré à sévère chez l’adulte qui 
nécessite un traitement systémique1.

La Commission considère que TALTZ® (ixekizumab) est un 
traitement systémique de 2e ligne dans les formes modérées 
à sévères du psoriasis en plaques de l’adulte en cas d’échec 
(efficacité insuffisante, contre-indication ou intolérance) à une 
1re ligne de traitement systémique non biologique (méthotrexate, 
ciclosporine ou acitrétine) et éventuellement à la photothérapie2.

• Taltz® est indiqué dans le traitement du psoriasis 
en plaques modéré à sévère chez l’enfant à partir 
de 6 ans et ayant un poids corporel d’au moins 25 
kg et l’adolescent qui nécessitent un traitement 
systémique2.

  Non remboursable et non agréé aux collectivités dans cette 
indication.

RHUMATISME PSORIASIQUE

• Taltz®, seul ou en association avec le métho-
trexate, est indiqué dans le traitement du 
rhumatisme psoriasique actif chez les patients 
adultes qui ont présenté une réponse inadéquate, 
ou une intolérance, à un ou plusieurs traitements 
de fond (DMARDs) (voir rubrique 5.1)1.

Compte tenu de l’absence de démonstration de la supériorité de 
l’ixékizumab par rapport à l’adalimumab (anti-TNF) sur un critère de 
jugement purement articulaire et du recul plus important en termes 
d’efficacité et de tolérance avec cette classe de médicament, la 
Commission considère que chez les patients atteints d’un rhumatisme 
psoriasique actif en échec d’un traitement de fond conventionnel 
(soit en 2e ligne de traitement), les anti-TNF doivent être privilégiés 
en première intention. La place de Taltz® (ixékizumab) se situe donc 
principalement après échec d’au moins un anti-TNF (soit en 3e ligne 
et plus).

En l’absence de comparaison directe de l’ixékizumab aux autres 
options thérapeutiques disponibles après échec d’au moins un 
anti-TNF (anti-interleukines et anti-JAK), sa place par rapport à 
ces médicaments ne peut être précisée3.

TALTZ® est un médicament d’exception 
(Article R. 163-2 2e alinéa du code de la Sécurité 
Sociale) et sa prescription doit se faire dans le 

respect de la Fiche d’Information Thérapeutique (FIT).

Déclarez immédiatement tout effet indésirable suspecté d’être dû à un 
médicament à votre Centre régional de pharmacovigilance (CRPV) ou 
sur https://signalement.social-sante.gouv.fr.  
Pour une information complète sur le produit, vous pouvez 
consulter la base de données publique des médicaments (http://
base-donnees-publique.medicaments.gouv.fr) ou la section 
« Médicaments et DM » sur le site internet du laboratoire lilly (www.lilly.fr).

CONDITIONS DE PRESCRIPTION ET DE DÉLIVRANCE : Liste I
Prescription réservée aux spécialistes en dermatologie, en médecine interne, en 
rhumatologie ou en pédiatrie.
Dans le traitement du psoriasis en plaques chez l’adulte et du rhumatisme psoriasique, 
Taltz® est remboursé par la Sécurité Sociale à 65 % selon la procédure des médicaments 
d’exception (prescription en conformité avec la FIT) et agréé aux collectivités.
Dans l’indication du rhumatisme psoriasique actif chez les patients adultes, compte-tenu du 
risque potentiel rare mais grave de réactions systémiques à l’injection incluant des réactions 
anaphylactiques avec TALTZ® 80 mg par voie sous-cutanée, mais aussi avec les autres 
traitements de fond biologiques, la prise en charge de la spécialité, dans cette indication, 
est subordonnée au fait que la première injection sous-cutanée de ce médicament soit 
réalisée dans une structure de soins adaptée. 4

1. Résumé des caractéristiques du produit Taltz®. 2. Taltz® : Avis de la Commission de Transparence du 11 juillet 2022. 3. Avis  de la Commission de la Transparence du 19 mai 2021. 4. Journal officiel du 9 avril 2024.

SUR LA PEAU

SUR L’ONGLE 

SUR LES ARTICULATIONS 

UNE EFFICACITÉ PROUVÉE 
ET MAINTENUE DANS LE TEMPS1
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Pour vos patients atteints de psoriasis en plaques 

& de rhumatisme psoriasique

agirMAINTENANT
et pour DEMAIN

Jeudi 16 octobre

Dermatoses infl ammatoires
chroniques : actualités
Sous la présidence du Pr Jean-David Bouaziz, Paris

&

Vendredi 17 octobre

Peau et médecine interne :
de l’enfant à l’adulte
Sous la présidence du Pr Didier Bessis,
Montpellier

CNIT Forest
Paris-La Défense



Jeudi 16 octobre 2025

Dermatoses inflammatoires chroniques : 
actualités

Sous la présidence du Pr Jean-David Bouaziz

Allocution d'ouverture
J.-D. Bouaziz

Mises au point interactives

9 h 15
–

10 h 30

➜  Prise en charge médico-chirurgicale de la maladie de verneuil

➜  Peut-on guérir du vitiligo ?

  10 h 30 – 11 h 00 : Pause 

11 h 00 
–

12 h 15

➜  Inhibiteurs de JAK : le point de vue de l’immunologiste

➜  Dermatite atopique : les recommandations françaises

12 h 15 – 12 h 30 : Discussion générale

  12 h 30 – 14 h 00 : Pause déjeuner  

Questions flash

14 h 00 
–

15 h 30

➜  Peau et articulations : démarche diagnostique

➜  Actualité sur le psoriasis pustuleux

➜  Pelade et pseudo-pelade : actualités thérapeutiques

➜  L’ongle dans les maladies inflammatoires

  15 h 30 – 16 h 00 : Pause 

16 h 00
–

17 h 30

➜  Mes plus belles histoires de MIC

➜ La méta-analyse, c’est quoi ?

➜  Méta-analyses dans les biothérapies : histoires de tolérance et d’efficacité

➜  Les maladies de système vues par la muqueuse buccale

➜  Quand penser à des aphtes syndromiques ?

17 h 30 – 18 h 15 : Questions aux experts

Vendredi 17 octobre 2025

Peau et médecine interne : 
de l’enfant à l’adulte

Sous la présidence du Pr Didier Bessis

Allocution d'ouverture
D. Bessis

Mises au point interactives

9 h 15
– 

10 h 30

➜  Du lupus érythémateux cutané au lupus systémique : 
démarche clinique et nouvelles perspectives de traitement

➜  Dermatomyosite : de l’enfant à l’adulte

  10 h 30 – 11 h 00 : Pause 

11 h 00
–

12 h 15

➜  Maladies auto-inflammatoires : quand le dermatologue doit-il y penser ?

➜  Peau noire et maladies systémiques, repenser le concept d’érythème

12 h 15 – 12 h 30 : Discussion générale

  12 h 30 – 14 h 00 : Pause déjeuner 

Questions flash

14 h 00 
–

15 h 30

➜  Corticothérapie orale chez l’enfant : principe de prescription dans les maladies systémiques

➜  Muqueuse buccale et maladies systémiques, les essentiels

➜ Vasculite cutanée induite par la cocaïne : clefs diagnostiques et conduite a tenir

➜  CAR-T-cells et maladies auto-immunes, quel avenir ?

➜  Autogreffe de cellules souches pour les connectivites : exemple de la sclérodermie

  15 h 30 – 16 h 00 : Pause 

16 h 00 
–

17 h 30

➜  Petits indices cutanés, grandes implications en médecine interne

➜  Urticaire neutrophilique : mythe ou réalité ?

➜  Le syndrome VEXAS

➜  Phénomène de Raynaud : que faire en pratique ?

➜  Sarcoïdose à expression cutanée

17 h 30 – 18 h 15 : Questions aux experts

Organisation : Performances Médicales

65, rue d’Aguesseau – 92100 Boulogne-Billancourt

Tél. : 01 47 00 67 14

E-mail : info@performances-medicales.com

CNIT Forest – Paris-La Défense
2 Place de la Défense,

92092 Puteaux

Accès par les transports

l  Métro ligne 1 à 3 minutes à pied.

l  RER A

l  T2 – Grande Arche de la Défense

En voiture

l  Accès par les autoroutes A14 – A86 – Boulevard circulaire de 

la Défense

l Parking visiteurs :

Parking du CNIT

19, avenue de la Division Leclerc

92800 Puteaux

Coordination scientifique : Dr Michel Rybojad

N° d’agrément à la formation médicale continue : 11752251475


